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REPUBLIQUE FRANCAISE 

A RRE TE 

  

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 

GENERALE ET DE LA RÉGLEMENTATION T . : . L 
L imposant des prescriptions 

complémentaires à la 

Société AGRIFARH à PITHIVIERS 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Si e+7s . case 
AFFAIRE SUIVIE PAR pour l'utilisation de lithium 
TELEPHONE Mee H. BOSSUET/EB 

REFERENCE 38.81.41.32 

L = 

ORLEANS, le ? 6 DEC, 1991 

LE PREFET DE LA REGION CENTRE 
PREFET DU LOIRET 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU la demande présentée par la Société AGRIFARM, implantée à PITHIVIERS, 
en vue d'exploiter un dépôt de tithium, 

VO la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 

classées pour la protection de l’environnement, 

VU le décret du 26 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement, 

VU la loi du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux, | 

VU Ta doi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 

répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

VU le Règtement Sanitaire Départemental, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 2 mai 1988 autorisant la Société 

AGRIFARM à poursuivre l'exploitation de l’ensemble des activités 
exercées dans son usine située, 4 rue Marc Sangnier à PITHIVIERS, et à 

exploiter une installation d’incinération, 

VU l’ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

VU le rapport de 1’Inspecteur des Installations Classées, 

Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement, en date du 24 octobre 1991, 

VU a notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil 
Départemental d'Hygiène et des propositions de l’Inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 18 novembre 1991, 
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VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa 

demande, 

CONSIDERANT : 

- qu’il convient d'imposer des prescriptions complémentaires à 

l'exploitant ; 

- que toutes les formalités prévues par la réglementation ont été 

remplies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article Îer - 

La Société AGRIFARM comprendra, outre les activités précédemment 

autorisées, l’activité suivante relevant de la déclaration : 

n° 377 : dépôt de sodium métallique et autres métaux ou alliages 

décomposant l’eau à froid. 

Utilisation du lithium dans les conditions suivantes : 

le dépôt aura une capacité maximale de 64 kg, le lithium 

étant stocké en füts étanches de 8 kg ; 

aucune opération ne sera effectuée sur le dépôt. 

L'exploitation de cette activité est accordée exclusivement au titre de 

la législation sur Îles installations classées et ne dispense pas 

l'exploitant de se conformer à toute autre réglementation pouvant lui 

être applicable : permis de construire, permission de voirie, 

autorisation de défrichage, de prélèvements d’eau, de forage, de rejet 

des eaux usées, autorisations du maire au titre de la sécurité, de 

l'occupation du soi, etc... 

Article 2 — 

L'établissement sera disposé selon les indications contenues dans Île 
dossier présenté et les documents qui y étaient annexés. 

L'exploitant devra également respecter outre les prescriptions déjà 

imposées, les prescriptions techniques de l'arrêté type n° 377 joint en 
annexe. 

Article 3 - 

L'ensemble des activités exercées dans l’usine de PITHIVIERS sont les 

suivantes, après extension 
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LISTE DES INSTALLATIONS ET ACTIVITES SOUMISES A AUTORISATION 
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IN de rubrique Intitulé Caractéristiques 
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1B) Liguides inflamma- 
ibles de lère catésorie 

i(Liste non exhaustive) 

— 8 cuves semi-enter- 

rées de 30m de toluène 

— 6 cuves aériennes de 

12m d’alcools neufs 
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12m d’alcools à régé- 
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ide 4 à 12m? de relais, 
d’une capacité globale 
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261 lInstallations de mélange, de 
itraitement ou d'emploi de 
iliquides inflammables. 

À - Installations de simple 
imélange à froid d’un liquide 
particulièrement inflammable 

C - Installations de mélange 
de traitement ou d'emploi à 
chaud, de liquides inflamma- 
bles de lère catégorie avec 
apport de calories par un 
moyen quelconque y compris 
celui résultant d’une réac- 
tion exothermique 

A-Il s’agit du mélange 
du sulfure de carbone 

dans les ateliers n° 

3 et n° 6 ; la quan- 

tité de ce produit 

présente dans les 

ateliers ne dépasse 

pas 2,5 m 

C-Ces installations se 

situent dans les ate- 

liers n°1, n°3 et n°6 

la quantité de liqui- 

de inflammable de lier 

catégorie présente 

dans les ateliers ne 

dépasse pas 120 m° 
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357 quater Fabrication de matières ac- 
tives entrant dans la Ccompo- 
sition de produits pharma- 
ceutiques 
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aliphatiques, dérivés 
hétérocycliques... 
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au cours de la réaction, à 
des émanations sul furées 
odorantes. 
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LISTE DES INSTALLATIONS ET ACTIVITES SOUMISES _A DECLARATION 
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icontenant plus de 30 litres 
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Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales 

qui peuvent être exercées. 

Article 9 - Annulation 

La déclaration présentée cessera d’avoir son effet dans e cas où il 

s’écoulerait, à compter du jour de sa notification, un délai de trois 

ans avant que l'établissement ait été mis en activité ou si son 

exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, 

sauf le cas de force majeure. 

Article 10 - 7ransfert des installations, changement d’exploitant 

En cas de cession de l'établissement, Île successeur où son représentant 

devra faire connaître au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret 

(sous 1e présent timbre), dans Île mois qui suivra la prise de 

possession, la date de cette cession, les noms, prénoms et domicile du 

nouvel exploitant. 

S'il s’agit d’un société, indiquer sa raison sociale où sa 
dénomination, son siège social, ainsi que la qualité du signataire de 

la déclaration. Le titre d'autorisation sera remis au nouvel 
expioitant. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire 

l'objet, avant réalisation, d’une déciaration au Préfet de la Région 
Centre, Préfet du Loiret, et, de cas échéant, d’une nouvelle 

autorisation. 

Articie 11 - Cessation d'activité 

En cas de cessation de l'établissement, l’exploitant devra en faire la 
déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, dans îÎe 

mois qui suit. 

L'exploitant devra, en outre, remettre Île site de 1’installation 

dans un état tel qu'il ne s’y manifeste aucun des dangers où 
inconvénients mentionnés à l'article der de la loi du 19 juillet 

1976. 

Article 12 - Droit des tiers 

Les prescriptions complémentaires sont imposées sous réserve des droits 
des tiers, tous moyens et voies de droit étant expressément réservés à 

ces derniers pour Îles dommages que pourrait leur causer l'établissement 
dont il s’agit. 
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Article 13 - Sinistre 

Si l'installation se trouve momentanément hors d’usage par suite d’un 
incendie, d’une explosion ou tout autre accident résultant de 
1’exploitation, 1e Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra 
décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une 

nouvelle autorisation. 

Article 14 - Délai et voie de recours 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement) : La présente décision ne peut être déférée qu’au 
Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur où l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la 
présente décision a été notifiée”. 

Article 15 -— 

Le Maire de PITHIVIERS est chargé de : 

Joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif À cette 

affaire qui sera classé dans les archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne 

concernée par l'exploitation. 

Afficher à Ta mairie, pendant une durée minimum d’un mois, un 

extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur 
exécution sera immédiatement transmis par le Maire au Préfet de la 
Région Centre, Préfet du Loiret, Direction de 1’Administration Générale 

et de la Réglementation 2ème Bureau. 

Article 16 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon 

visible, dans 1’installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation. 

Article 17 - Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par Îles soins du Préfet de 1a 
Région Centre, Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 
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Article 18 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

le Maire de PITHIVIERS, 

Départemental 

PITHIVIERS, 
Classées, Île Directeur 

Lou 

D 30 vec. ti 
EGION CENTR: 

le Sous-Préfet de 

l’inspecteur des Installations 

des Affaires Sanitaires et 

Sociales, et en général, tous agents de la Force Publique sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour Amplation 

Pour le Prêfet 

Le Chlef du Bureau 

Jean-François MOnLAU 

Fait à ORLEANS, Île 

  

À 6 DEC, 

  

LE PREFET, 
Pour ie Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

Jacques GERAULT 

DIFFUSION : 

— Original : dossier 
— Intéressé : Société AGRIFARM 

M. le Sous-Préfet de PITHIVIERS 
M. le Maire de PITHIVIERS 
M. le Directeur Régional de 1’Industrie, 

l'Environnement 
# Inspecteur des Installations Classées 

# Division Environnement - Sous Sol - Taxe Unique 

M. le Directeur Départemental de l'Equipement 

M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

de la Recherche et de 
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Protection Civile 

le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 
l'Architecte des Bâtiments de France 

le Délégué Régional à l'Architecture et à l’Environnement 
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Mme le Directeur, Chef du Service Interministérieli de Défense et de 

le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours  


